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MENSUEL d'ACTION LAÏQUE et PHILANTHROPIQUE . 

En 1952 la section tchèque de la Libre Pensé e comptait 60000 
adhérents:c 'est le r égime stalinien qui , pour le meilleur 
prorit de l 'Eglise catholique,en organisa le démantèlement. 
60000 adhérents, c 'est 1 'expression de 1 'existence en Tché
kos lovaquie de fortes traditions la )ques et démocratiques. A 
la mise en place du nouveau régime, au moment préc i s où 
Vaclav Havel recevait le pape Jean Paul 11, un groupe de 600 
militants praguois reconstitue la Fédération de la Libre 
Pensée . Dans '1 'adresse inaugurale des l i bres penseurs 
tchèques au congrès rrançais de cette année, r é f'érence était 
raite à la nécessaire séparation des églises et de l 'Etat ... 

""LE COMBAT LIBRE PEN S EUR A 
L"EST E T EN T C H EKOSLOVAQUIE -

CONFERENCE PUBLIQUE SOUS L'EGIDE DE LA FEDERATION 
DE L ' ESSONNE DE LA LIBRE PENSEE 
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(pour se rendre à la Bourse du Travail de Massy , prendre la 
direction du vieux Massy puis celle de la nouvelle Mairie , 
la Bourse se trouve angle rue N. Appert, à 200 mètres de la 
Mairie.) 
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AMI S LA I QU E S_S I G N EZ .FA ITES 
S IGNER L " APPEL DU C ONGRES 
NATIONAL DE L A LI B RE PENSEE! 

] 

CONTRE LE FINANCEMENT DE LA CATHEDRALE D"EVRY PAR DES 
FONDS PUBLICS! 

Nous , citoyens soussignés, dénonçons toute ror(lle de f'inancement 
pub l ie d e vant in terven i r d ans l 'éd iric ation de la Cathédrale 
d'Evry: 

a)attribution par le ministère de la culture de 5 Millions de 
francs sous couvert de la construction d'un Musée d'Art Sacré 
intégré dans l'enceinte de l'édifice. 

b)Vente du terrain par un organisme d'Etat au tiers de sa 
valeur réelle. 

c)détournement de fonds publics par le biais de l'exonération 
d'impôts dont bénéficient 1 es entreprises finançant la 
Cathédrale. 

Ces rormes de rinancement sont en opposition avec notre droit 
républicain. 

Nous exigeons le respect de la loi de 1905 qui garantit la 
liberté de conscience en séparant les églises de l'Etat. 

Les citoyens signataires décident de s'associer à l'initiative 
de la Libre Pensée , d'organiser une délégation auprès des 
Ministres de la Culture et de l'Intérieur. 

NON-PRENOM ADRESSE PROFESSION SOUTIEN 

EDITORIAL: 

QUE VEUT""LA 
LANTERNE""? 

Lorsque nous avons créé le men 
suel "La Lanterne", il y a huit 
mois,c ' etait dans un objectif 
bien précis:contribuer par le 
moyen d'une publication regu-
1 ière à faire circuler 1 'in
formation dans le departement, 
aider les laïques à se redon
ner les armes du combat. 

Nul n'étant parfait,cette ini
tiative est venue d'un premier 
moteur, la· fédération de la Li
bre Pensée ... Ainsi va la vie. 
Si certains le regrettent.ou 
sont dérangés,qu'ils commen
cent par balayer devant leur 
porte. 

Petite mise au point: la Libre 
Pensée est une organisation 
anticléricale;entendons-nous 
bien sur le contenu des choses 
et non sur la réputation que 
l'on veut faire à notre socié
té de pensée:dans une situa
tion où l'Eglise catholique 
joue un rôle de déstabilisa
tion des institutions répu
blicaines.il nous semble é
vident que la plus élémentaire 
vertu laïque, consiste il deve
nir anticlérical.L'anticléri
calisme c ' est le refus absolu 
de 1 'entrée des églises dans 
le domaine de l'activité du 
citoyen , que ce dernier soit 
croyant ou non. 

Ce point étant precisè,le 
groupe de mi 1 i tants qui ani
me" la Lanterne"veut participer 
il la reconstruction d'une for
ce laïque:il agit depuis plu
sieurs années au compte de 
cette volonté.Il se déclare 
donc prêt il agir avec d'autres 
à condition que les règles du 
jeu soient clairement éta
blies .Nous libres penseurs, 
n ' avons pas d'autre objectifs 
que ceux de 1 'opinion lai que 
dans son ensemble.D'autres 
initiatives se developpent. "La 
Lanterne ··ne souhaite pas autre 
chose que leur coordination. 

Robt?rt Olliil/ET. 
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"La Lanterne" se fait l'écho 
de la constitution d"une orga
nisation de défense laïque 
dans le Val d'Yerres.En effet, 
apres avoir ~eagi,sur le plan 
du droit.contre la volonté des 
élus de Yerres de construire 
une Synagogue sur fonds pu
blics.des citoyens des Commu
nes de Crosne,Montgeron,Yerres 
Brunoy.Epinay sous Sénart et 
Boussy Saint Antoine ont dé
cidé de rependre à ces agres
sions par la constitution 
d"une organisation spécifique. 
C'est une initiative qui nous 
semble aller dans le bon sens, 
c'es~ pourquoi nous en infor
mons nos lecteurs. 

COMMUNI.QUE 
PR.ESSE-

• Un groupe de citoyens du lia 7 
d'Yerres(91)a constitué 7e 
mercredi 10 octobre ~ Crosne, 
une Association pour l 'Expres
sion des Va leurs Répub 7 ica ines 
et La',-ques.après avoir consta
te, tant au plan local que dans 
i a vie naticna lia. de grav·es 
manquements au principe cons
t ituti,>nnel de 7,'f',-cité. 

Un Juge des tutelles de Nantes 
qui avait en charge la défense 
des intérêts d'une fil lette de 
dix ans , non-baptisèe de pa
rents divorcés,mariés civi7e
ment,décide son affectation 
dans une institution catholi
que.Les drguments avancés par 
ce magistrat sont le.s sui
vants: 
la réputation de l ' étab7;sse

ment public"n 'est pas vraiment 
ètab lie", celle du col lège 
,confessionnel relève du"sé
r ieux et de la COfllPétence " , 
enfin l'existence" d'une habi
tudë> la rquë> chë>z un ë>n ran t dë> 

di,~ •ans est diff i ci Îë>ment sou
të>nab le ... "Le principe de la 1·
c ité est bafoue: le p,,uvoir 
d'un magistr<1t ne devrait pas 
relever des choix privés de 
l 'h,>mme. m<1 is de l d Rèpub 1 i que 
dont: i ï est: gllrant des lois et: 
rléglo,,nents. 

En décidt1nt 1 ' <1ttribution de 
f,mcls publics d la construc
tion d 'éd ; fices du culte , c 'ë>st 
notre se,·ond exemple, les co7-
!ectivitès publiques violent 
l.;, loi répub 1 ic8 ine de sépara
tion des églises et de 1 'Etat. 
En France.chacun peut,depuis· 
un siècle.vivre selon ses opi
nions philosophiques ou re 1 i
gieuses. Cette liberté précieu
se et unique dans 1 'Europe ac
tuel le a un cor,>l laire incon
t,,urnab le: 
"la République ne salarie et 
ne subventionne aucun culte". 
Lorsque le ministre de la 
eu l ture ann,>nce. sous couv·ert 
d ·u,,e a ide à un musee d'art 
S,'fçre. 1 ' ,angagement financier 
de 7 'Etat dans la ,·onstru,·r:ion 
d.a l.;, cathédro!lle d'Evry, il 
de tourne les va leur.~ de n,,tre 
Repub 1 i que. 

P<:>ur <.."'es r ·à is<.,ns lt:>s Fonda
teurs appeilen_t les c i toyens J 
Îd vigilance civique et · pen
sent qu'une libre association 
de leurs eff<>rts est auJour
d 'hui nécessaire pour sauve
garder n,>s l iber tés répub l i -
ca ines. 

Association pour 1 'Expression 
des Valeurs Républicaines et 
Laiques,BP 7 . 91 560 CROSNE. 

CATH E DRALE 
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c::.ampè31g..-.e. Cil.A ·; 
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Le congres de Parthenay de la 
Libre Pensée a decidé en Août 
1990 d'engager une campagne 
nationale contre le finance
ment public de la cathédrale 
d'Evry.Les libres penseurs de 
l'Esscnne ont provoqué une 
réunion le mercredi 10 octo
bre à Massy.à laquelle ass.is
taient des représentants de 
toutes les Fédérations de 
l'Ile de France ainsi que de 
Jo Berny,notre président na
tional.L'objectif de cette 
reunion consistait à lancer la 
campagne de signatures.En tant 
que responsable libre penseur 
de 1 'Essonne, c'est en ce sens 
que R. Duguet a ouvert 1 a 
discussion. 

Une riche discussion s'est 
engagée pour caractériser la 
période dans laquelle se pro
duit cette agression sans pré
cédent contre la loi de 1905. 
JP Barrois(94)a insisté sur la 
volonté politique qui tend à 
modifier 1 'ensemble des rap
ports institutionnels issus de 
la Révolution Française:il 
s'agit de regrouper 1 es gens 
en fonction de leur communauté 
religieuse d'origine.de sub
stituer donc à la citoyenneté 
républicaine un Etat total 
formé de l'addition des Commu
nautes . Cette logique a son 
pendant dans le mouvement 
ouvrier:il vise à remulacer le 
syndicat par la Communauté 
d'entreprise. 

Jo Berny a expliqué qu'entre 
1905 et 1990,la volonté po
litique n'était pas de même 
nature:en 1905 nous avions un 
premier ministre qui se 
battait pour la loi de separa
tion.En 1990 nous avons une 
offensive qui vient du monde 
entier , menee au nom des prin
c: pes cont.enus dans ·· Rerum No
v arum", c'est a dire des prin
c:pes fondat.e urs de la doct.ri
ne sociale de l'Eglise.Le 
president souligne le carac
tere imparfait de la loi de 
1905;c'est par le biais de 
l'article 4,portant sur la 
formation des associations 
cultuelles.que de nombreux 
détournements de fonds publics 
ont été possibles.Il rappelle 
qu'en 1905 18 députés,par ail
leurs membres de la Libre Pen
sée.ont voté contre la loi. 

Plusieurs responsables de fé
dérations insistent sur le 

fait que,face à 1 'offensive 
actuelle.nous ne sommes pas en 
mesure de négocier une révi
sion positive de la loi de 
1905;nous pouvons nous battre 
pour que l'ensemble de son 
contenu positif soit appliqué. · 
Il est nécessaire de s'appuyer 
sur le droit républicain 
contre les dispositions anti
laïques prises au nom des lois 
de décentralisation.JP Barrois 
fait part d'une discussion 
avec un avocat dont i 1 donne 
le contenu:nous sommes aujour
d'hui en presence de . deux 
legislations , ceci etant parti
culièrement clair dans le 
domaine scolaire;il y a la 
législation republicaine qui 
reste en vigueur,et l'autre 
qui s'inspire des principes 
communautaires définis précé
demment. Il faut donc s'appuyer 
sur toute législation laïque 
qui subsiste. Il ajoute sur la 
Cathédrale d'Evry qu' i 1 ne 
faut pas oublier ce que permet 
la loi sur le sponsoring: les 
sommes émanant d'entreprises 
privées sont exonerées de 
l'impôt;lorsqu'il s'agit de 
grosses entreprises,les sommes 
déduites de la déclaration 
d'impôts seront donc importan
tes.Cette loi est l ' equivalen
te d"une loi allemande,espa
gnole et italienne. 

A.Veysset.(91)considère que c e 
détournement de fonds n'est. 
pas autre chose que le réta
blissement de la dime.charge 
féodale allant à l'Eglise . 

Sur la question de l'adapta
tion de la législation fran
çaise à l'Europe,Germinal Pica 
( 91) souligne qu'en Espagne la 
propagande antire-1 igieuse 
étant interdite,au nom d'une 
l~i franquiste non-abrogée, la 
Libre Pensée n'a jamais pu 
être reconstituée.Le blas
ph~me est sanctionné par la 
l01.C.Eyschen(92)ajoute que le 
blasphème peut être sanctionné 
en France depuis la loi du 13 
juillet 1990,dite loi Guésot. 
Ce texte se présente comme un 
élargissement de la loi de 
1972 , sanctionnant le racisme 
et 1 'antisémitisme;elle assi
mille la propagande antireli
gieuse à du racisme;elle donne 
donc un fondement au délit de 
blasphème . .. 

Les participants se sont donc 
separes en décidant de lancer 
largement une campagne de 
signatures dans les départ.e
ments,cunscients qu•e\le par
ticipe d'un combat patient et 
resolu pour reconstruire le 
mouvement laïque. 

la Fèdera t ion de la libre 
Pensee de l 'Essonne. 

Aon"i 

-les signatures sur l'Appel 
contre le financement public 
de la Cathédrale d'Evry sont à 
centraliser au siège de"La 
Lanterne"42 rue Boileau-CROSNE 
91 560. 

-l'abonnement d'un an au 
journal coûte 40frs,pense à 
nos idées qui doivent conti
nuer leur chemin? 




